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Amendement au projet de décret portant octroi d'un crédit de 16.800.000 francs pour l'entretien constructif
des routes cantonales 14.005

Article premier Un crédit de 15.450.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour l'entretien constructif des routes cantonales.

La majorité du Grand Conseil a décidé, dans sa grande sagesse, de réduire les dépenses de l'Etat de 8% d'ici 2016. Il s'agit dès lors de se
montrer cohérent et responsable en appliquant, dans la mesure du possible, cette même logique aux crédits votés par le Grand Conseil,
même s'ils sont particulièrement chers à cette même majorité.
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